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      Mentions légales

      Résumé

      Ecrite entre 1386 et 1389 pour le jeune roi français Charles VI dans une situation d’instabilité extrême causée par la guerre avec l’Angleterre et le Grand Schisme, cette œuvre d’un clerc et juriste provençal constitue un miroir de prince très particulier. Sur la base de sources latines, les quatre livres réunissent un abrégé de l’histoire d’Israël et de l’Eglise catholique, un résumé de l’histoire des quatre royaumes de l’Antiquité et un traité sur les problèmes juridiques de la guerre. L’auteur insiste sur les conséquences dévastatrices des conflits guerriers, sociaux ou religieux. Il incite le jeune roi à exercer le pouvoir de manière juste et à rétablir la paix dans le monde chrétien. Le texte s’est répandu immédiatement parmi la noblesse, du Sud de l’Europe jusqu’en Ecosse, et principalement à Paris. Parmi les quatre-vingt-sept manuscrits conservés, celui qui sert de base à l’édition présente est le plus ancien manuscrit daté et localisé (Paris, 1397).
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      Abstract

      This mirror for princes was written for the young French king Charles VI in a situation of extreme instability caused by the war with England and by the Great Schism. The four books unite an outline of the history of Israel and of the Catholic church, a summary of the history of the four kingdoms of Antiquity and a treatise on the legal problems of the war. The author stresses the destructive social and religious consequences of the conflicts, and encourages the young king to legitimately exercise his power and to reestablish peace in the Christian world. The text immediately spread among the nobility, from the south of Europe to Scotland, the most important centre of production being Paris. The manuscript this edition is based on is the most ancient, dated from 1397.
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      Préface

      La vie et l'œuvre d'Honoré Bovet (ou Bonet, son nom traditionnel), prieur de Salon, ont, depuis une trentaine d'années, connu un intérêt renouvelé entre les philologues et les historiens. Leurs recherches ont abouti à des résultats remarquables : on a réussi à élargir considérablement les connaissances de la biographie de Bovet et à préciser sa position et son rayonnement dans la vie culturelle et politique de son temps. Les érudits ont réévalué non seulement l'importance de son œuvre majeure, L'arbre des batailles
, pour les questions politiques, juridiques et militaires, mais aussi le rôle que Bovet a joué dans les discussions sur les problèmes de l'Eglise, avant tout le Grand Schisme, par ses prises de position exprimées dans ses autres écrits.

      La tradition manuscrite de L'arbre des bataille 
est, on le sait, très vaste. La liste actuelle des manuscrits du texte français enregistre quatre-vingt-sept entrées, dont sept qui ne présentent que des extraits et un manuscript détruit en 1940 ; vingt-deux manuscrits sont connus à travers d'anciens inventaires et des catalogues de vente sans qu'on ait pu retrouver leurs traces ou les identifier avec des manuscrits existants. A ces 109 manuscrits il faut ajouter les treize manuscrits qui contiennent les traductions en occitan, catalan, espagnol et écossais et les éditions imprimées du texte français datant du xv
e
 et du début du xvi
e
 siècle. Sans exagération on peut avancer que ce texte connut dès sa rédaction une diffusion rapide et eut une influence qu'on ne doit pas sous-estimer. La réception de cette œuvre témoigne du grand souhait de l'époque de 
surmonter les conflits et de rétablir la paix dans la société et dans le monde chrétiens.

      Le texte se présente au lecteur sous différentes formes : d'une part la rédaction « commune »
, transmise par la majorité des manuscrits, dans l'édition publiée ici, d'autre part, la rédaction « interpolée », transmise dans cinq manuscrits, et finalement les traductions en trois langues romanes
.

      Pour la rédaction « commune » on a la chance de posséder un manuscrit daté proche de l'époque de rédaction de l'œuvre ; il s'agit de la copie de Jean Cachelart écrite à Paris en 1397
. La seule édition moderne, celle d'Ernest Nys de 1883, reproduit également la rédaction « commune » sur la base du manuscrit écrit par David Aubert en 1461
. Ce manuscrit, postérieur de soixante-quatre ans à la copie de Cachelart, représente un état déjà avancé de la tradition. Cela ne signifie pas a priori
 que le texte est moins bon ; le problème du philologue se fonde plutôt sur l'absence de critères d'édition. Ernest Nys était spécialiste de l'histoire du droit ; sa transcription du texte est sûrement très fidèle et digne de confiance, mais le lecteur n'est pas informé des critères d'établissement du texte ni sur les interventions de l'éditeur. Le texte de l'édition d'Ernest Nys a été traduit en anglais par G. W. Coopland
. Ces deux éditions sont à la base de tous les travaux critiques sur l'Arbre des batailles
 publiés jusqu'à présent, de Doutrepont 
jusqu'à Contamine, pour ne nommer que quelques recherches fondamentales
.

      Dans l'édition publiée ici, on donne le texte de la copie de Cachelart, confronté avec plusieurs manuscrits de contrôle. On doit souligner qu'une œuvre de la longueur de L'arbre des batailles
 est un document très important pour l'histoire de la langue française et que la quantité des variantes de la vaste tradition manuscrite offre un champ d'observation extraordinaire. 

      Je voudrais enfin, après tant d'années, exprimer ma très grande reconnaissance à Monsieur de Mandach de son aide extrêmement généreuse. Tout au début de mes recherches sur L'arbre des batailles
 et sa tradition, après une conférence que j'avais faite au Congrès International de Linguistique et de Philologie Romanes à Palma de Mallorca en 1980
, Monsieur de Mandach m'a parlé du manuscrit déposé depuis peu à la Bibliothèque de Genève, et il m'a confié les résultats des recherches qu'il avait déjà entreprises
. Je regrette infiniment qu'il ne puisse pas voir les résultats de son initiative. 

      L'idée initiale d'une édition de L'arbre des batailles 
est due à Monsieur Ulrich Mölk qui m'a signalé l'existence du manuscrit conservé à la Niedersächsische Staats- und Universitätsbibliothek de Göttingen. A lui aussi s'adresse ma vive reconnaissance. 

      Bien des institutions ont donné leur soutien par des informations importantes : l'Institut de Recherche et 
d'Histoire des Textes de Paris, le Stadtarchiv Francfort/Oder et les bibliothèques de Paris, du Vatican, de New York, de Berlin, de Munich, de Göttingen et de Genève. Je suis bien heureuse que ce soit la maison Droz de Genève qui, depuis longtemps spécialisée dans le domaine des éditions de l'ancien et du moyen français, veuille bien publier cette édition du manuscrit genevois Comites latentes 168.

      Finalement je tiens à remercier mon mari de sa grande patience avec laquelle il a accompagné ce travail depuis ses débuts.
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      Introduction

      
        L'auteur
            

        Sur le personnage d'Honoré Bovet, prieur de Salon, on dispose de renseignements autobiographiques et de pièces d'archive. L'auteur atteste son nom dans le Prologue de L'arbre des batailles
, mais puisque dans les manuscrits il est difficile de distinguer entre Bonet et Bovet ou Bonnet et Bouvet, c'est le nom Bon(n)et qui a été adopté par les savants et les éditeurs jusqu'à la mise en avant de plusieurs pièces d'archive qui prouvent que la forme correcte est Bovet ou Bouvet ; les arguments décisifs sont le surnom Carobovis 
et les armes parlantes de la famille de Bovet : « une vache de gueulles et iij estoillez par-dessus ». Le témoignage du prénom, en revanche, est clair : c'est la forme française Hon(n)oré que Bovet a choisi pour se présenter au roi français Charles VI. Entre les multiples variantes du nom du prieuré on a réussi à déterminer non seulement la forme correcte, Salon, mais aussi le lieu du prieuré, aujourd'hui Selonnet en Provence.

        La date de naissance n'est pas assurée, mais deux faits biographiques, sa profession monastique à l'Ile-Barbe avant février 1368 et son état d'étudiant en droit dans la même année mènent à la conclusion que Bovet est né entre 1345 et 1350. Originaire de Provence, près de Sisteron, il passe sa vie dans l'ordre bénédictin, depuis 1371 comme prieur de l'Abbaye de Salon. Il fait des études de droit canonique, d'abord à l'Université de Montpellier, ensuite à l'Université d'Avignon où il est reçu licencié en 1382, puis docteur en décret en 1386. Très jeune, en 1368, il accompagne probablement le pape Urbain V à Rome et Ostie. Après 1371 il compose, en langue occitane, une Epître en vers en l'honneur des comtes de Foix, adressée à Gaston Phébus, perdue mais connue par une chronique écrite en 1445. En 1382 et en 1385 il prononce, au nom de l'université d'Avignon, des harangues latines devant la maison d'Anjou en Provence. Entre 1386 et 1389 Bovet se voue à la rédaction de L'arbre des batailles
, dédiée au roi Charles VI, qui constitue indubitablement son œuvre majeure et la seule qui ait connu une grande diffusion
 ; elle lui ouvre l'accès au milieu royal. A partir de 1389, le roi Charles VI le charge de missions dans le Languedoc, avec Pierre de Chevreuse, et en Armagnac, avec Pierre Sanglier. En 1392, Bovet prend part à une rencontre franco-anglaise qui a lieu à Amiens, en présence de Charles VI et Jean de Gand, duc de Lancastre, sur le problème du schisme. La même année il est nommé conseiller du roi doté d'une pension annuelle. Avant 1393, il passe plusieurs mois à la cour d'Aragon. A partir de 1393, il fait un long séjour, involontaire, à Paris, dû aux troubles causés dans son pays natal par Raymond de Turenne. Jusqu'en 1394 il est gravement malade. Cette même année il écrit, toujours à l'intention du roi Charles VI, le Somnium super materia Scismatis
, poème allégorique en forme de dialogue sur les malheurs de l'Eglise, depuis la perspective du pape d'Avignon. Sa dernière œuvre, L'apparicion maistre Jehan de Meun
, écrite en 1398 dans l'ancienne maison de Jean de Meun à Paris, est un texte satirique qui mélange prose et vers en langue française ; il représente « une grande offensive politique en direction du clan des Orléans ». En 1399, en son absence, Bovet est élu abbé de l'Ile-Barbe, élection annulée en 1401. De 1400 à 1401, il entreprend une mission pour Charles VI auprès du roi des Romains Wenceslas à Prague et un voyage d'Avignon à Paris, mandaté par le pape Benoît XIII. Ses dernières années, les années de 1401 à 1409, le voient en Provence dans son prieuré de Salon, en contact avec la cour angevine et en diverses fonctions, entre autres, en 1405, comme « maître-rational de Provence ». Il n'abandonne pas le souci de servir l'unité de l'Eglise ; à la fin de sa vie il exerce la fonction de représentant de la Provence au concile de Pise. La date de sa mort n'est pas connue ; le dernier document le mentionnant vivant date de l'été 1409.

        Honoré Bovet a donc partagé sa vie entre Avignon (l'université, la cour papale et la cour angevine), Paris (la cour royale)
 et le comté de Provence où il vivait dans le prieuré de Salon qui dépendait de l'Ile-Barbe (près de Lyon), lieu de sa profession. Bovet a fait de nombreux voyages dans diverses régions de France, en Italie, en Espagne et en Bohème, souvent chargé par le roi ou par l'Eglise de missions politiques couronnées de succès ; ces activités lui ont fait connaître la réalité politique sans pourtant lui procurer une position vraiment assurée. Il possédait une culture solide en théologie, en histoire et en droit. Par ses études et par le choix d'une de ses sources principales, le De Bello, De Represaliis et De Duello 
de Jean de Legnano, il a eu recours à l'ambiance intellectuelle de Bologne, le grand centre de la science juridique. Bovet était à même de rédiger ses œuvres en latin, en occitan et en français, car dans le sud de la France « les élites sont bilingues », outre le latin, langue de culture évidente ; mais le français, la langue de L'arbre des batailles 
et de l'Apparicion maistre Jehan de Meun
, était sans doute sa langue préférée, non seulement en vue de la diffusion de ses œuvres, mais aussi et surtout dans la tradition de la politique culturelle de Charles V.

        Il n'est pas exagéré de dire que Bovet, à cette époque marquée par la guerre avec l'Angleterre et le Grand Schisme, a dédié sa vie aux grands objectifs dont il espérait qu'ils se réaliseraient sur l'initiative du roi de France : la paix, l'unité de l'Eglise et l'unité du monde chrétien, mais on sait que de son vivant ces buts n'ont pas été atteints. 

      

      
        L'arbre des batailles

        
          Résumé du contenu
               

          « Ce livre est devisé en iiij parties. En la premiere partie parle des adversitez que la sainte Eglise de Romme a souffertes et des scismes et heresies qui ont esté en la foy chrestienne depuis son commencement jusques a present. La seconde partie parle de la destrucion et des tribulacions des iiij grans royaulmes, c'est assavoir Babiloine, Macedoine, Cartaige et Romme. La tierce partie parle des batailles en general. La quarte partie parle des batailles en especial. » Voilà comment l'auteur annonce la structure et le contenu de son œuvre. 

          Dans le Prologue, l'auteur s'adresse au dédicataire, le roy Charles VI, et se présente avec son nom et sa fonction (P 1). Il expose les quatre raisons qui l'ont déterminé à écrire L'arbre des batailles
 : l'état déplorable de l'Eglise, les guerres entre les chrétiens, les troubles politiques en Provence, sa terre natale, et la prophétie exprimée par des « clers nouveaux » qui annoncent qu'un roy français résoudra les problèmes (P 2-3). Il souligne la nouveauté de son œuvre et exprime l'espérance que son livre trouve l'accueil désiré auprès du jeune roi qui est destiné à remplir la prophétie. A cette fin l'auteur met en avant l'autorité de ses sources : la sainte Ecriture, les écrits juridiques, séculiers et canoniques, et la philosophie naturelle. Après avoir nommé le titre de l'œuvre, L'arbre des batailles
 (P 4), l'auteur passe à l'image qu'il présente pour figurer le sujet qu'il a choisi : sur plusieurs registres
 l'Arbre de deuil montre les conflits à l'intérieur de l'Eglise, entre les rois et les princes, les nobles et les communautés (P 5).

          Au début du livre I, l'auteur reprend le § 5 du Prologue et explique une deuxième fois la signification de l'Arbre de deuil (I 1,1). Il introduit ensuite trois questions essentielles, la définition de la guerre, son origine et le problème du duel judiciaire (I 1,2). La brève définition de la guerre suit la théorie augustinienne de la guerre comme moyen de rétablir la paix (I 1,3). La guerre provient du conflit des mauvais anges avec les bons anges au ciel (I 2,1). D'après l'Ancien Testament la discorde s'est propagée sur la terre depuis l'époque de Moïse : l'adoration du veau d'or, le conflit des Israélites avec les Gébusiens, la révolte de Jéroboam, les actions de Nabuchodonosor I

er
 contre les Israélites et l'Egypte, la résistance du Machabéen Mathatie contre Antiochos IV et le péché d'Achor (d'Achan) (I 2,2-6). 

          Par la suite, Bovet exprime son intention de mettre la vision des anges de l'Apocalypse en relation avec l'histoire de l'Eglise catholique (I 3,1-3). Il divise l'histoire de l'Eglise en cinq périodes, « trespassements de temps », correspondant aux « manières de temps » de l'Apocalypse qui ont comme symbole chacune un ange avec sa trompe. Pour chaque période Bovet décrit les conflits à l'intérieur de l'Eglise, symbolisés par les visions de l'Apocalypse, et les mérites des papes qui les ont résolus ; il compare les papes aux anges qui ont bien sonné de leur trompe pour diffuser la foi. Outre les papes, ce sont saint Jérôme et saint Augustin qui ont combattu avec succès contre les hérésies. Les cinq périodes de l'histoire de l'Eglise comprennent

          
            l'époque de saint Jean Baptiste (le premier ange) jusqu'à l'intronisation du pape Sylvestre I

er
 en 314 (I 3,4-4,10), 

            l'époque du pape Sylvestre I

er
 (le deuxième ange), mort en 335 (I 5-6), 

            l'époque du pape Grégoire I

er
 (le troisième ange), mort en 604 (I 7), 

            l'époque du pape Agathon (le quatrième ange), mort en 681, et de ses successeurs jusqu'au pape Alexandre III, mort en 1181 (I 8-9), 

            l'époque des papes Urbain V (le cinquième ange), mort en 1370, et Grégoire XI, mort en 1378 (I 10-12,8). 

          

          La première partie parle de l'annonciation et de l'avènement de Jésus-Christ, de son baptême, de la diffusion de la foi par les Apôtres et par la doctrine de la trinité et de la vie modeste des papes. Elle se poursuit par l'énumération de trente et un papes martyrs, distingués en trois groupes, et les raisons de leur mort, de saint Pierre à Miltiade (mort en 314). 

          La deuxième partie souligne l'influence du pape Silvestre sur l'empereur Constantin qui s'est converti à la foi et a offert de nombreux dons et privilèges à l'Eglise. Elle nomme ensuite les hérésies, le manichéisme, l'arianisme, le donatisme, le pélagianisme et le priscillianisme, qui ont menacé l'Eglise catholique. 

          Dans la troisième partie il est question de la condamnation des hérésies, de la diffusion de la foi en Angleterre, d'un attentat contre le pape Martin I

er
 et des différends christologiques, le problème du monothélétisme, entre Rome, l'empereur de Constantinople et les patriarches au vii

e
 siècle.

          La quatrième partie informe d'abord sur plusieurs règlements du pape Agathon et de l'empereur Constantin IV, en premier lieu sur la prétention du papat romain à la supériorité envers le patriarcat de Constantinople, et sur les contributions méritoires des papes Léon II et Grégoire II. Bovet énumère ensuite douze papes qui n'ont pas été élus régulièrement
 avant de parler de huit antipapes qui ont menacé le papat. La cour des rois français a protégé deux papes, Innocent II et Alexandre III, tandis que les empereurs Henri IV, Henri V, Frédéric I

er
 et Frédéric II ont protégé les antipapes.

          Dans la cinquième partie, l'auteur, après avoir évoqué les grands mérites du pape Urbain V, expose le début du grand schisme en 1378 en se servant de deux visions de l'Apocalypse ; il caractérise Barthélémy, archevêque de Bari, comme personnage corrompu, avare et sans légitimation qui ne possède ni « la clé de juridiction » ni « la clé de discrétion » ; son nom de pape, Urbain VI, n'est pas mentionné. Bovet souligne encore une fois le rôle particulier des rois de France sur la base de leur loyauté absolue vis à vis du papat.

          En conclusion, l'auteur résume sa vision de l'Eglise, de son essor et de sa chute, en huit vers (I 12,9). Il déclare que la cinquième période n'est pas encore terminée et que Dieu seul connaît l'avenir (I 12,10). Il rappelle enfin en guise de transition que les conflits de l'Eglise sont les plus graves, mais il veut faire connaître au jeune roi les crises de la juridiction des temps passés (I 12,11).

          Les chapitres 1-17 du livre II traitent de l'histoire de l'Antiquité, en particulier des quatre grands royaumes, celui de Babylone, de Carthage, de Macédoine et de Rome (II 1,1). La destruction de Babylone est développée assez longuement (II 1,2-5), tandis que pour l'histoire de la Macédoine et de Carthage l'auteur renvoie à une œuvre littéraire bien connue, le Roman d'Alexandre
, et à l'histoire romaine (II 1,6). La plus grande partie du livre II est dédiée à l'histoire romaine : la fondation de Rome (II 2), le gouvernement des sénateurs et les rois après Romulus (II 4-7), les conflits des Romains avec les Samnites à l'époque suivant la mort d'Alexandre le Grand (II 8), les guerres avec les Carthaginois (II 9-11), la destruction de Carthage (II 12), les conflits avec les Cimbres et les Teutons (II 13), la guerre civile causée par Sylla et les succès de Pompée (II 14), les triomphes et la chute de Jules César (II 15) suivis de dix vers sur la variabilité de Fortune (II 16). La partie historique se termine par le chapitre sur l'empereur Octavien (II 17). 

          Les relations entre les peuples et les princes dont l'auteur a parlé dans les chapitres précédents mènent à deux questions plus théoriques : l'origine de la juridiction qui remonte à Dieu et qui est due à la nécessité de tout groupe d'avoir un seigneur (II 18), et l'installation de juges, fonction qui est passée de Dieu aux pères de famille et ensuite aux souverains juges qui assument l'office du pouvoir (II 19,1-2). L'exemple des quatre grands royaumes démontre que la légitimité du pouvoir des seigneurs reposant sur des élections n'était pas encore en vigueur, ce qui a causé leur chute (II 19,3-4). Le terme de tyran, employé pour Romulus et Remus, est opposé au terme de vrai prince qui se voue à la « commune utilité » (II 19,5). Le manque de légitimité se réfère également aux dignités ecclésiastiques (antipapes, antiprélats) qui nuisent plus que toute autre personne ou institution à la sainte Eglise (II 19,6-7).

          Au début du livre III (1,1-5), Bovet reprend la troisième des questions posées au chapitre I 1,2, celle qui concerne le duel judiciaire, et formule plusieurs arguments contre le duel : il peut mener à un mal-jugé, il repose sur le fait qu'on veut tenter Dieu, Dieu s'est réservé le droit de juger même contre les apparences (l'auteur nomme comme exemple la défaite d'Othon, mari de Jeanne de Naples, contre Charles de Durazzo). L'Eglise interdit le duel judiciaire, tandis que les droits royaux le permettent dans certains cas (§ 6-7). D'un point de vue systématique, la position de cette question dans le chapitre III 1, séparée des deux autres questions posées en I 1,2, est étonnante ; on l'attendrait dans le contexte des chapitres dédiés au duel judiciaire (IV 111-123 ou IV 134-135). Le chapitre III 2 relate la théorie aristotélicienne des contraires naturels qui existent dans le monde et qui sont à la base des contraires entre les hommes, donc des guerres. Le texte suivant discute l'importance de la force du corps et de l'âme comme fondement de la guerre (III 3,1-3), comme vertu cardinale (III 3,4-5) et comme vertu personnelle (III 4), la relation entre force et prudence (III 5), les mobiles qui amènent les chevaliers à être courageux (III 6), et le choix entre le courage personnel et la patience (III 7). Le chapitre III 8 parle finalement des conséquences d'actions courageuses qui ont du succès, mais qui violent la loi de l'obéissance.

          Le livre IV réunit en 138 chapitres
 de nombreux sujets aussi bien théoriques que pratiques qui ne sont pas séparés clairement, mais qui, au contraire, s'enchevêtrent souvent. On peut toutefois les grouper avec une certaine évidence sous les termes suivants : la guerre, la légitime défense, les représailles, le duel judiciaire, les armoiries et leurs couleurs et des questions politiques auxquels s'ajoutent les chapitres sur le bon empereur et le bon roi. Il faut tenir compte du fait que les reprises d'un sujet se font au cours d'argumentations différentes et que de nombreux chapitres contiennent plusieurs points de vue ; le chapitre IV 46 par exemple, rangé dans la liste suivante sous le terme de la captivité, introduit en même temps une perspective historique (droit ancien – usage contemporain). Il est évident que certains sujets sont liés entre eux plus que d'autres, par exemple la captivité et les représailles, les représailles et l'immunité ou la captivité et la rançon, l'immunité et les droits des ecclésiastiques, et ainsi de suite. 

          Les parties qui traitent de la guerre au sens strict sont les plus variées, allant des fondements juridiques et théologiques de la guerre jusqu'au paiement des soldats en passant par les principes du droit féodal et les droits de l'Eglise et des ecclésiastiques en cas de guerre ; elles discutent en outre de nombreux aspects d'implication morale, surtout les conflits causés par des obligations qui s'excluent. Les questions politiques concernent le rôle des femmes en tant que souveraines, la succession dans le royaume de Naples, la position juridique des villes italiennes « indépendantes » et les rapports des rois, en particulier du roi français, avec l'empereur. 

          La liste suivante regroupe par leur contenu les chapitres du livre IV :

          
            La guerre

            Les fondements juridiques et théologiques : IV 1-6 ; 54

            La guerre contre les Sarrasins et les Juifs : IV 2 ; 63

            Le droit de déclarer la guerre : IV 3-6 ; 45

            Les combattants : IV 7-10 ; 36 ; 40-41 ; 52

            La force / le courage : IV 11-12 ; 53

            La captivité : IV 13-14 ; 45-48 ; 55-56 ; 59-60

            Les obligations des vassaux : IV 15-17 ; 66-68

            La restitution des biens : IV 27-29 ; 44

            Le paiement : IV 30-35 ; 36a-39 ; 42

            La répartition du butin : IV 43

            La rançon : IV 47 ; 93-95

            Les ruses de guerre : IV 49

            Le moment à choisir pour la bataille : IV 50 ; 108

            Le dédommagement : IV 51

            Le sauf-conduit et le libre passage : IV 57-59 ; 61 ; 105-106

            Les tailles : IV 62

            Les obligations de personnes subordonnées : IV 69-70 ; 72

            La trève : IV 103-104 ; 107

            La légitime défense : IV 18-26 ; 64-65 ; 71 ; 73-78

            Les représailles (la marque) : IV 79-82 ; 85 ; 91-95 ; 98

            Les privilèges (l'immunité) : IV 86-90 ; 96-97 ; 99-102

            Le duel judiciaire

            Le droit d'une dame de juger un combat judiciaire : IV 109

            Les cas de combat permis par les lois : IV 111-123

            Les règles à observer par le prince : IV 134-135

            Les armoiries et leurs couleurs : IV 124-128 ; 129-133

            Problèmes politiques

            La souveraineté des rois par rapport à l'empereur : IV 83 ; 84

            Le droit des femmes de juger en matière de guerre : IV 109

            L'adoption de Louis d'Anjou par Jeanne de Naples : IV 110

            Politique et regimen principum

                  

            Le bon empereur et les bons princes : IV 136-137.

          

          En premier lieu, Bovet constate l'autorisation de la guerre par la religion, le droit canonique, le droit des gens et le droit de nature (IV 1). La guerre contre les Sarrasins et les Juifs, au contraire, n'est pas justifiée par la loi canonique, sauf pour la protection des chrétiens et la reconquête de Jérusalem (IV 2 ; 63). Plus tard Bovet confirme encore une fois que la guerre est admise par la loi de la religion : l'âme d'un combattant mort dans une guerre juste n'est pas condamnée (IV 52), la victoire vient de Dieu (IV 53) et ce sont les péchés des hommes qui sont à l'origine des guerres (IV 54).

          L'empereur a le droit de déclarer la guerre. Le « peuple de Rome » est obligé de lui obéir; celui-ci comprend aussi les peuples et les villes qui se déclarent indépendants ; seuls les Etats pontificaux ne sont pas soumis à l'empereur (IV 3 ; 45). Mais l'empereur ne peut pas déclarer la guerre au pape, son supérieur (IV 5), tandis que le pape peut mener guerre contre l'empereur, quand celui-ci est hérétique ou qu'il menace les privilèges de l'Eglise (IV 6). A part l'empereur il n'y a que les princes qui ont le droit de déclarer la guerre (IV 4). 

          L'obligation d'aller faire la guerre repose sur le droit féodal. Bovet expose le jurement des vassaux (IV 15) et discute les problèmes de loyauté qui peuvent surgir : personne ne doit faire la guerre au roi (IV 16-17) ; il faut suivre le seigneur qui a été le premier à demander l'aide (IV 66-68). Les femmes, les personnes anciennes, les malades et les affranchis sont normalement exempts de la guerre (IV 69-70). L'obligation d'obéissance du serf est suspendue quand le seigneur exige des actions qui violent la loi religieuse (IV 72).

          Dans les chapitres sur les combattants, Bovet parle des chefs des troupes et de leurs devoirs, de l'organisation des troupes, de l'obéissance des combattants selon le jurement féodal et des punitions en cas de désobéissance (IV 7-10). Les chapitres sur la force du corps et de l'âme (IV 11-12) reprennent un sujet déjà discuté au livre III. Dans une série de chapitres il est question de la rémunération des combattants (IV 30-35 ; 36a-39 ; 42), de la possibilité d'échanger des combattants (IV 40-41), de la restitution des biens (IV 27-29 ; 44), du dédommagement (IV 51) et de la répartition du butin (IV 43).

          Les ecclésiastiques peuvent défendre leurs biens (IV 26) et participer à la guerre sans avoir le droit de tuer (IV 36), ils ne doivent pas payer de tailles (IV 62), ils ne sont pas soumis aux représailles (IV 98) et ils jouissent du sauf-conduit par privilège au même titre que les pèlerins (IV 99-100). Mais leur droit de légitime défense est réduit quand il s'agit de cas graves comme de baptiser un enfant mourant (IV 78). 

          La bataille n'est évoquée que trois fois. Dieu même a permis les ruses de guerre (IV 49). En cas de danger, la bataille peut se faire un jour de fête (IV 50). Le moment du début de la bataille peut être choisi selon la situation (IV 108). 

          Quant à la captivité, Bovet tient à souligner que dans ce domaine le droit a changé (« lez loys enciennes », IV 45) : la nouvelle loi ne permet plus de tuer un prisonnier, seul le seigneur peut le faire (IV 46) ; c'est au seigneur que le prisonnier doit être remis (IV 14 ; 43) ; le droit canonique prescrit la pitié et le pardon (IV 13). La rançon doit être raisonnable (IV 47). Le prisonnier doit tenir sa parole donnée (IV 55-56), sinon il risque sa vie (IV 60). Il n'est pas légitime d'emprisonner les Anglais (étudiants, clercs et bourgeois), les ecclésiastiques et les personnes anciennes et malades (IV 48 ; 86-95 ; 97-98). 

          Le sauf-conduit par accord (IV 57-59 ; 105-106), le libre passage (IV 61) et la trêve (IV 103-104 ; 107) sont traités sous l'aspect de la parole donnée et de la punition en cas d'abus ou d'offense. Le privilège du sauf-conduit revient aussi aux paysans, à leurs valets et à leurs bêtes (IV 101-102).

          Le droit de la légitime défense est concédé quand il s'agit de défendre les biens (IV 24-25) ou d'aider le seigneur, le voisin et le père (IV 18-21). Mais il y a des cas de conflit entre l'aide pour le père et celle pour l'évêque ou pour le seigneur (IV 22-23) ; dans les deux cas Bovet s'exprime pour la loi de nature, c'est à dire pour l'aide en faveur du père. Le mari peut défendre sa femme (IV 64) ; on a le droit de défendre ses parents et soi-même contre une personne qui nous a blessé (IV 65, 71). Les inférieurs peuvent se défendre contre leurs supérieurs (seigneur, père, juge) (IV 73-76), et un homme banni a le droit de se défendre contre celui qui le veut prendre (IV 77).

          Le problème des représailles (« la marque ») est introduit comme une « subtilité » du droit, un moyen de remédier au cas où un inculpé se dérobe au juge compétent ou que celui-ci refuse...
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